
Quelles précautions juridiques pour utiliser des contenus
générés par l'IA ?

Réponse courte

Les précautions juridiques essentielles pour utiliser des contenus générés par l'IA au Luxembourg sont la
vérification du respect des droits d'auteur et des droits des tiers, la conformité aux obligations de
confidentialité et de loyauté, et le respect des règles de protection des données si des données
identifiantes ou sensibles sont traitées.

Il est impératif de vérifier les conditions d'utilisation de la solution d'IA, de formaliser par écrit l'attribution des
droits d'exploitation, et d'intégrer des clauses spécifiques dans les contrats en cas de sous-traitance. Une
supervision humaine effective, la traçabilité des décisions et des procédures internes de contrôle et de
validation sont indispensables. Il convient également de sensibiliser les salariés et de prévoir une procédure
de retrait rapide en cas de contestation de droits.

Définition

Les contenus générés par l'intelligence artificielle désignent toute production textuelle, visuelle, sonore ou
multimédia créée de manière autonome ou semi-autonome par un système algorithmique, sans intervention
humaine directe sur le contenu final. Au Luxembourg, l'utilisation de tels contenus dans un contexte
professionnel soulève des questions relatives à la propriété intellectuelle, à la responsabilité juridique, à la
protection des données à caractère personnel, à l'égalité de traitement et à la conformité contractuelle.

Conditions d’exercice

L'exploitation de contenus générés par l'IA impose le respect de plusieurs obligations légales cumulatives.
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Domaine Exigence

Droits d'auteur et droits
voisins

Vérifier que les contenus ne portent pas atteinte aux droits de tiers ; l'IA n'a pas de
personnalité juridique : les droits ne sont pas automatiquement attribués à l'utilisateur

Confidentialité et loyauté Respecter les obligations issues du contrat de travail (art. L.121-6)

Égalité de traitement
Garantir l'égalité d'accès aux outils numériques et d'évaluation des performances entre
salariés

Protection des données
Respecter le RGPD et la loi du 1er août 2018 si les contenus intègrent des données
identifiantes ou sensibles

Supervision humaine Garantir la traçabilité des décisions et la possibilité d'intervention en cas de litige

Conditions d'utilisation
fournisseur

Vérifier les droits sur les productions générées et les éventuelles restrictions contractuelles

Modalités pratiques

Avant toute utilisation ou diffusion de contenus générés par l'IA, une démarche structurée est nécessaire.

Étape Action requise

Analyse des droits Examiner les conditions générales du fournisseur d'IA et les droits sur les contenus produits

Vérification des tiers Contrôler l'absence d'éléments protégés (textes, images, marques, bases de données)

Documentation Documenter les étapes de création, d'utilisation et de validation des contenus générés

Formalisation écrite
Formaliser l'attribution des droits dans les contrats de travail, règlements ou chartes
d'utilisation

Clauses sous-traitance Intégrer des clauses sur la titularité des droits et la responsabilité en cas de violation

Procédures de
contrôle

Mettre en place des procédures internes de validation des contenus avant diffusion

Pratiques et recommandations

Sensibiliser les salariés à l'utilisation responsable des outils d'IA générative, notamment par des formations
adaptées, réduit les risques de violation involontaire des droits d'auteur ou de la confidentialité.

Privilégier les solutions d'IA dont les conditions garantissent la cession intégrale des droits sur les
contenus générés à l'utilisateur ou à l'entreprise évite les litiges ultérieurs sur la propriété intellectuelle.

Instaurer un contrôle systématique des contenus avant diffusion, afin d'éviter toute atteinte aux droits
d'auteur, à la réputation de l'entreprise ou à la confidentialité des données, est une précaution fondamentale.
Prévoir une procédure de retrait rapide en cas de contestation ou de réclamation d'un tiers.

Assurer la traçabilité des décisions et des processus impliquant l'IA permet de justifier les choix opérés en
cas de contrôle ou de contentieux devant le tribunal du travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 18 avril 2001 Droits d'auteur, droits voisins et bases de données (art. 1-3, 7, 10, 12)

Art. L.121-6 Obligation de loyauté dans la relation de travail

Art. L.261-1 et suivants Protection des données à caractère personnel dans la relation de travail

Loi du 1er août 2018 Protection des personnes à l'égard du traitement des données (art. 5, 24, 35)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Principes de traitement, protection dès la conception, sécurité (art. 5, 25, 32)

Note

L'absence de cadre légal spécifique à l'IA au Luxembourg impose une vigilance accrue : il est essentiel de
contractualiser les droits sur les contenus générés, de documenter systématiquement leur origine et d'assurer
une supervision humaine effective pour limiter les risques et garantir la conformité.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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